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Madame Léonard Jennifer


5 rue de la Croix


16560 AUSSAC-VADALLE


Aussac-Vadalle, le 29 janvier 2016

Objet : Vos demandes de congés et d’autorisations d’absence
Madame,

Comme suite à votre courrier du 11 janvier 2016, vous m’avez demandé une autorisation d’absence pour le 15 et 19 février 2016 et une demande de congés pour le 22 et 26 février 2016 pendant les périodes de vacances scolaires.

Concernant votre demande d’autorisation d’absence, je vous informe que compte tenu du motif évoqué,  celle-ci ne relève pas du régime légal des autorisations d’absence. Il s’agit en faite d’une demande de congés. Je vous demande  donc de reformuler votre demande en ce sens.

Concernant votre demande de congés pour le 22 et 26 février 2016, j’ai le plaisir de vous informer que vous serez placée en congés annuels les 22 et 26 février 2016.
Dans l’attente de votre demande de congés pour les 15 et 19 février prochain, veuillez agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Le Maire,

Gérard LIOT
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